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Le présent programme de formation continue en radiologie de la SGR-SSR est compatible 
avec les recommandations de la FMH, de l’European Association of Radiologists (EAR) et 
de l’Union européenne des médecins spécialistes (UEMS). Il définit les modalités 
concernant: 
 
• le contenu et l’étendue de la formation continue de base selon le règlement de la 

FMH 
• la reconnaissance de la formation continue spécifique et non spécifique 
• la publication et la mise à jour des possibilités reconnues de formation continue 

spécifique 
• l’attestation de la formation continue accomplie. 

 
 
1. Les participants au programme de formation continue en radiologie sont tenus de 

s’informer eux-mêmes, par le biais de la littérature spécialisée, sur les progrès 
réalisés dans leur discipline. Ils doivent en outre connaître et respecter les directives 
de la SGR-SSR sur la qualité. 

 
2. Le programme de formation continue suit un rythme triennal individuel. Pour les 

nouveaux détenteurs du titre de spécialiste en radiologie le premier cycle débute 
au premier janvier suivant l’achèvement de la formation postgraduée et 
l’obtention du diplôme de spécialiste FMH. Pour les anciens détenteurs du titre le 
premier cycle de trois ans débute au moment de la fin du cycle courant de 5 ans. 
Si un participant au programme de formation ne peut pas acquérir le nombre de 
points nécessaires pour un cycle, il peut récupérer les points manquants l’année 
suivant la fin du cycle.  S’il n’y arrive pas, il doit le faire la deuxième année suivant le 
cycle. 

 
3. La structure de la formation continue doit correspondre aux besoins individuels. La 

formation spécifique en radiologie diagnostique et interventionnelle couvre 
l’ensemble du programme de formation postgraduée pour l’obtention du titre de 
spécialiste en radiologie. La formation continue doit permettre de maintenir les 
acquis, de mettre à jour les connaissances et aptitudes importantes pour l’activité 
clinico-radiologique. 
En raison de l’importance que revêt la collaboration interdisciplinaire pour les 
radiologues, la formation continue non spécifique (autres disciplines médicales, 
management professionnel en radiologie, etc.) est également reconnue dans une 
certaine mesure (cf.4. et 7): 
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4. La fréquentation de sessions de formation continue, telles que les cours, les 

séminaires et les congrès, est sanctionnée et attestée par des points (ou “crédits”). 
L’attestation de la formation continue s’effectue selon les deux catégories 
suivantes : 
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Catégorie 1:  
 
Les manifestations de la catégorie 1 doivent remplir des critères de qualité. Ces critères 
sont définis et mis à jour par la Commission pour la formation continue et postgraduée de 
la SGR-SSR. Pour la catégorie 1, une heure = 1 point, une demi-journée = 4 points, une 
journée = 8 points. Au moins 75 points par cycle triennal doivent correspondre à la 
catégorie 1. 
 
a) La reconnaissance en tant que catégorie 1 de l’offre en matière de formation 

continue spécifique en Suisse se fait par la Commission pour la formation postgraduée 
et continue de la SGR-SSR sur demande écrite  de l’organisateur de la manifestation. 
De ce fait, les critères de qualité sont continuellement adaptés. Les critères en vigueur 
peuvent être demandés auprès du secrétariat. Sont applicables les dispositions 
générales suivantes:  
• Un programme définissant le contenu, l’étendue de la formation et le groupe cible 

doit être établi. 
• L’organisateur doit, au moins trois mois avant le début de la session, déposer une 

demande écrite auprès du secrétariat de la SGR-SSR pour une reconnaissance en 
catégorie 1 et obtenir sa validation par écrit du représentant désigné par la SGR-
SSR. 

• La reconnaissance d’une session de formation continue sur la base de l’évaluation 
faite par la SGR-SSR oblige le demandeur à inscrire le nombre de points de 
catégorie 1 dans le programme officiel de la session. 

• Certaines manifestations suivant un programme fixe (congrès annuel et cours 
officiel de la formation postgraduée et continue de la SGR-SSR, cours international 
de diagnostic de Davos, par ex.) peuvent être dispensées de l’obligation d’obtenir 
chaque année une confirmation de la reconnaissance. 

 
b) Pour ce qui est de la classification de l’offre de formation continue spécifique à 

l’étranger, les directives (pour autant qu’elles existent) des institutions du pays 
concerné ou des institutions internationales tels que l’EAR sont appliquées. Le 
participant est tenu de fournir le justificatif. Comme  règle générale,  

 
• Les congrès annuels des sociétés nationales européennes de radiologie et les cours 

de formation postgraduée des sociétés internationales européennes de radiologie 
sont reconnues dans la catégorie 1 du programme de formation continue de la 
SGR-SSR. 

• Une formation continue reconnue aux Etats-Unis dans la “CME Category 1” permet 
d’obtenir le même nombre de points que dans le programme de formation 
continue de la SGR-SSR. 

• Les sessions de formation continue à l’étranger peuvent aussi être attribuées 
individuellement à une catégorie par la Commission pour la formation 
postgraduée et continue de la SGR-SSR (envoi du formulaire ad hoc et du 
programme au secrétariat de la SGR-SSR) à la demande d’un participant qui 
effectue le programme de formation continue de la SGR-SSR.
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Catégorie 2:  
 

a) Participation à des sessions formelles locales ou régionales de formation continue 
ou postgraduée spécifiques (exposés magistraux, participation à des groupes de 
travail spécialisés) ne remplissant pas les critères de la catégorie 1. Attestation de 
participation écrite de l’organisateur mentionnant le nom du participant, le lieu, la 
date et le thème traité: 1 point par une heure de manifestation. 

 
b) La participation à des sessions de formation continue non spécifique en Suisse ou à 

l’étranger attestées par l’organisateur donne droit à des points de catégorie 2. S’il 
s’agit d’un congrès officiel d’une société nationale ou internationale d’une autre 
discipline médicale, la participation donne droit  à des points sur la base 1heure= 
1 point. Le participant est tenu de fournir le justificatif. 

 
c) L’attestation des activités de formation continue suivantes donne également droit 

à des points dans la catégorie 2: 
 
hPublication d’un article scientifique spécifique en tant que premier auteur dans 

une revue scientifique reconnue avec “peer review”: jusqu’à 10 points, sur 
demande adressée au secrétariat de la SGR-SSR. 

hParution d’un ouvrage servant à la formation continue ou rédaction d’un 
chapitre d’un tel livre: jusqu’à 15 points, sur demande adressée au secrétariat de 
la SGR-SSR. 

hPréparation d’un poster, d’une présentation audiovisuelle servant à la formation 
continue: jusqu’à 3 points par présentation, sur demande adressée au 
secrétariat de la SGR-SSR. 
 

d) Stage de formation continue dans une autre institution afin d’acquérir de nouvelles 
connaissances ou aptitudes en radiologie clinique: Des points de la catégorie 2 
peuvent être accordés par la commission pour la formation postgraduée et 
continue de la SGR-SSR sur demande individuelle, sous condition d’une attestation 
écrite par le directeur de l’institution visitée. 

 
5. La SGR-SSR encourage les organisateurs à faire évaluer les sessions de formation 

continue par les participants. Cette évaluation est un outil important pour 
l’assurance-qualité. 

 
6. Une liste de sessions de formation continue spécifique de la catégorie 1 est publiée 

sur le site Web de la SGR-SSR  (www.sgr-ssr.ch). Cette liste n’est pas exhaustive. 
 
7. Pour remplir les conditions du programme de formation du titre de spécialiste en 

radiologie, il faut totaliser 150 points par cycle de formation de 3 ans, dont au 
minimum 75 points en catégorie 1. En outre: 

 
• 50 points au maximum  peuvent être obtenus comme formation non spécifique. 

• Si les 150 points sont dépassés, les points supplémentaires ne peuvent pas 
être portés au compte d’un second cycle de formation de 3 ans et ne doivent 
pas être attestés. 
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• Chaque participant au programme de formation continue est tenu d’effectuer 
au minimum 30 heures de formation individuelle par année (lecture de la 
littérature spécialisée, programmes audiovisuels, etc.). Cette formation ne peut 
être contrôlée et ne doit donc pas être attestée. 

 
8. Le secrétariat de la SGR-SSR procède chaque année à l’attestation des points 

obtenus (jusqu’à concurrence de 150 points par cycle triennal). Le participant doit 
demander un formulaire au secrétariat de la SGR-SSR et le lui renvoyer dûment 
rempli. Cela vaut tant pour les détenteurs d’un titre de spécialiste en radiologie 
que pour les médecins en possession d’un autre titre de spécialiste ou sans titre 
FMH qui désirent suivre de leur plein gré le programme de formation continue de la 
SGR-SSR.SGR-SSR. La SGR-SSR peu prélever des taxes pour l’octroi de l’attestation. 

 
9. A la fin de chaque cycle de 3 ans, un diplôme est remis par la SGR-SSR pour 

confirmer que les exigences du programme de formation continue ont été 
satisfaites. Sur demande du participant le secrétariat de la SGR-SSR peut 
également attester les points obtenus pendant une année spécifique.  

 
10. Pour remplir les conditions du programme de formation continue en radiologie les 

détenteurs de plusieurs titres FMH doivent accomplir la formation continue exigée 
pour le titre de spécialiste FMH en radiologie. 

 
11. Les médecins ayant une activité à temps partiel doivent suivre le programme 

complet de formation continue de base. 
 
12. Le président du domaine l de la formation continue de la SGR-SSR constitue 

l'instance de recours 
 
13. Les formations continues agréées dans les spécialités de la radiologie seront 

totalement comptabilisées pour la formation continue du titre de spécialiste.  
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